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LE CHEF D'ÉTAT-MAJOR DE LA MARINE.

DÉCISION N° 1899/ARM/CEMM portant attribution du nom de baptême des futurs pousseurs de
classe six tonnes.

Du 13 novembre 2018
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Références :

Instruction n° 807/EMM/CAB du 5 décembre 1985 (BOC, p. 7315 ; BOEM 141.6) modifiée.
Fiche n° 1632/ARM/EMM/PP/BPROG/SURF du 24 septembre 2018 (n.i. BO).

Pièce(s) Jointe(s) :

Une annexe.

Classement dans l'édition méthodique : BOEM 470-0.2.8

Référence de publication : BOC n° 5 du 31 janvier 2019, texte 26.

Les pousseurs de classe six tonnes (PC6) recevront les noms de baptême comme défini en annexe.

Pour la ministre des armées et par délégation :

L'amiral,
chef d'état-major de la marine,

Christophe PRAZUCK.



ANNEXE I.
PROPOSITION DE NOMS DE BAPTÊME DES POUSSEURS DE CLASSE SIX TONNES.

NUMÉRO. PORTS. NOMS DE POISSONS.

1 Degrad des Cannes Atipa

2 Toulon Loup

3 Toulon Sar

4 Brest Vive

5 Brest Corb

6 Cherbourg Sprat

7 Cherbourg Orphie


		2019-01-31T13:51:29+0100
	Aline Leclercq




